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REPUBLIQUE DU BENIN
Fraterni“ ‐Justic●Travail

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

la loi n'90-32 du 11 d6cembre 1990 portant Constitution de la

R6publique du B6nin ;

la loi n'2015-20 du 19 juin 2015 portant Statut Sp6cial des Personnels

des Forces de S6curit6 Publique et Assimil6es ;

la d6cision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour

Constitutionnelle, des r6sultats d6finitifs de l'6lection pr6sidentielle du

20 mars 2016;

le d6cret n"2O!6-264 du 06 avril 2016 portant composition du

Gouvernement;

le d6cret n"2Ot5-292 du 17 mai 2016 fixant la structure-type des

ministdres;

le d6cret n"2016-416 du 20 juillet 2016 portant attributions,

organisation et fonctionnement du Ministdre de l'lnt6rieur et de la
56curit6 Publique;

Vu le d6cret n"2Qt6-42! du 20 juillet 2016 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministdre de l'Economie et des

Finances;

Vu le d6cret n"2008-817 du 31 d6cembre 2008 portant attributions,
organisation et fonctionnement de la Direction G6n6rale de la Police

Nationale;

le d6cret n"59-222 du 15 d6cembre 1959 portant rdglement sur la
r6mun6ration, les indemnit6s et avantages mat6riels divers, allou6s

aux fonctionnaires des Administrations et Etablissements Publics de

l'Etat et les actes qui l'ont modifi6 ;

le d6cret n"2Ot6-137 du 17 mars 2016 portant Statuts Particuliers des

Corps des Personnels de la Police Nationale;

le d6cret n"2002-395 du 06 septembre 2OO2 portant identification des

Autorit6s investies du pouvoir de nomination et de promotion des

Fonctionnaires de la Police Nationale dans leurs diff6rents grades;

I                DECRET N° 2016-716 du 25 novembre 2016

portant   nominatlon   des   directeurs

dёpartementauxう la Ponce Nationale.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLiQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu



vu l'arr6t6 n"146/M ISAT/DC/CTS/SA du 25 aoot 1995 r6gissant les

affectations et les mutations des personnels de la Police nationale;

Sur proposition du Ministre de l'lnt6rieur et de la S6curit6 Publique,

Le Conseil des Ministres entendu en sa stiance du 09 novembre 2016,

DECRETE:

Article 1"': Les fonctionnaires de Police dont les noms suivent regoivent les

nominations ci-aprds:

1- Directeur D6partemental de la Police Nationale de l'Alibori :

Commissaire Principal de Police BAGUIDI YAROU K' Y6rima;

2- Directeur D6partemental de la Police Nationale de l'Atacora :

Commissaire Principal de Police AGOSSADOU Coovi Pierre;

3- Directeur D6partemental de la Police Nationale de l'Atlantique:

Commissaire Principal de Police HOUSSOU Coomlan Sylvain-Gabin;

4- Directeur D6partemental de la Police Nationale des Collines:

Commissaire Principal de Police SOUMoNI Nestor;

5- Directeur D6partemental de la Police Nationale du Couffo :

Commissaire Principal de Police YETO KODOUI Benoit;

6- Directeur D6partemental de la Police Nationale de la DONGA;

Commissaire Principal de Police DJIVO Jacques Jean ;

7- Directeur D6partemental de la Police Nationale du Littoral :

Commissaire Divisionnaire de Police AGBOTAN Mathias;

8- Directeur D6partemental de la Police Nationale du Mono:

commissairePrincipaldePoliceoGoUTcHoRoUodjougb6l6S6vdrin;

9- Directeur D6partemental de la Police Nationale de l'Ou6m6:

Commissaire Principal de Police BANOIN Edmond;

10- Directeur D6partemental de la Police Nationale du Plateau :

Commissaire Principal de Police WADOTCHEDOHOUN Boniface i
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11- Directeur Ddpartemental de la Police Nationale du Zou :

Commissaire Principal de Police AGUIDA Eugdne'

Article 2:La prise de service devra s'effectuer sous huitaine.

Article 3: Les int6ressds b6n6ficient des indemnit6s ou primes de transport

imputables au Budget National, chapitre 51-02-0011131- et 51-02-01-2-21'/213

des d6placements et r6quisitions.

Article 4: Le pr6sent d6cret, qui prend effet pour compter de la date de sa

signature, sera enregist16 et publi6 au Journal Officiel.

Fait ) Cotonou, !e 25 novembre 2016

Par le Prdsident de la Rdpublique,
Chef de I'Etat,
Chef du Gouvernement,

Patrice TALON.-

Le Ministre d'Etat, Secrdtaire Gdndral de la Prdsidence,

Pascal lrこnde KOUPAKI
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Le Ministre de l'Economie et
la

Le Ministre de l'lnterieur et de
S6curite publique,
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